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Cabinet du préfet 
 

 
 
 
arrêté n° 2026-00037 

accordant délégation de signature au commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, 
commandant la gendarmerie pour la zone de défense et sécurité de Paris, en sa qualité de 

responsable de budget opérationnel de programme délégué 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code de la défense ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 74 ; 
 
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’instruction SG/DRH/SDP/BFPP/MG N° 2009-091220 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les secrétariats 
généraux pour l’administration de la police de rémunération des personnels civils de la direction 
générale de la gendarmerie nationale affectés dans les services déconcentrés de la gendarmerie 
nationale depuis le 1er janvier 2009 ; 
 
VU la convention de délégation du 10 novembre 2009 entre le représentant du programme 152 
8 gendarmerie nationale 9 et le secrétaire général du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales relative à l’immobilier de la gendarmerie nationale ; 
 
VU le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l'Etat du 
troisième grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de 
police (groupe I), à compter du 23 octobre 2025 ; 
 
VU le décret du 3 janvier 2025 par lequel M. le général de corps d'armée Pierre CASAUBIEILH est 
nommé commandant de la région de gendarmerie d'Ile-de-France, commandant la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er 

 
Délégation permanente est donnée au général de corps d’armée Pierre CASAUBIEILH, 
commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, commandant la gendarmerie pour la 
zone de défense et sécurité de Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police agissant dans 
ses fonctions de préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris et dans la limite de ses 
attributions, les actes suivants concernant l’engagement et l’ordonnancement des recettes et 
dépenses imputées sur le budget du ministère de l’intérieur (programme n° 152, 8 Gendarmerie 
Nationale 9) : 
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1°) La réception des crédits du programme 152 8 Gendarmerie Nationale 9 pour le budget 
opérationnel de programme (BOP) Île-de-France (0152-DIDF) ; 

2°) La répartition des autorisations d’engagement et les crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles (UO) chargées de leur exécution après validation du préfet de police ; 

3°) La réallocation en autorisation d’engagement et en crédits de paiement entre les UO, en 
cours d’exercice budgétaire ; 

Sont exclus de la délégation : 

- les ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus par le décret du  
7 novembre 2012 susvisé ; 

- la paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les 
unités du commandement de la région de gendarmerie d’Ile-de-France ; 

- les opérations déconcentrées relatives à l’immobilier de la gendarmerie prévues par la 
convention de délégation du 10 novembre 2009 susvisé. 

L’exercice de ces attributions se fait en lien avec le secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris qui lui apporte son 
concours. 
 
Article 2 
 
Les actes engageant des dépenses supérieures à 5 millions d’euros pour lesquels le général de 
corps d’armée Pierre CASAUBIEILH a reçu délégation de signature en application de l’article 1er 
du présent arrêté sont exclus de la délégation que ce dernier peut consentir aux agents placés 
sous son autorité et au chef du centre opérationnel de soutien infrastructure et logement 
(commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale) en matière de gestion 
des loyers. 
 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de corps d’armée Pierre CASAUBIEILH, la 
délégation qui lui est accordée à l’article 1er est exercée par le général de division Stéphane 
BRAS, commandant en second de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, commandant en 
second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
Article 4 
 
Le général, commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, commandant la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la zone de 
défense et de sécurité de Paris. 
 

Fait à Paris, le 7 janvier 2025 
 

 
Signé : 
Le préfet de police, 
Patrice FAURE 
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Secrétariat général
de la Zone de défense et de sécurité de Paris

ARRÊTÉ N°2026-00041

Relatif à la levée de mesures restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise 
en œuvre du Plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF)

Le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu le code de la défense ;

Vu le code des collectivités territoriales ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-5, L122-4, L742-3, R. 
122-4, R. 122-8, R122-39 et R. 122-41 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 311-1 et suivants, R. 413-8, R. 411-18 et 
R. 414-14 ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 1252-1 ;

Vu le code de la voirie routière ;
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2025-492 du 2 juin 2025 relatif à la consistance du réseau routier 
national ;

Vu le décret du 6 novembre 2024 portant nomination de la préfète, secrétaire géné-
rale de la zone de défense et de sécurité de Paris – Mme STEFFAN (Béatrice) ;

Vu le décret du 22 octobre 2025 portant nomination du préfet de police – M. FAURE 
(Patrice) ;

Vu le décret du 23 octobre 2025 portant nomination du préfet, directeur de cabinet 
du préfet de police – M. ROLLAND (Baptiste) ;

Vu  l’arrêté ministériel  du 29 mai  2009 modifié  relatif  aux transports  de matières 
dangereuses par voies terrestres ;
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Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-
de-France relevant de la compétence du préfet de Police ;

Vu l’arrêté interministériel  du 16 mars avril  2021 modifié relatif  à l'interdiction de 
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté interpréfectoral  n°  2019-00901 en date du 22 novembre 2019 portant 
approbation du Plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) applicable au sein de la 
Zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d’organisation 
régional pour l’exploitation des routes et du trafic (DOR) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-01600 du 27 novembre 2025 accordant la délégation de 
la signature préfectorale au sein du cabinet du préfet de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-00021 en date du 06 janvier 2026 relatif aux mesures 
restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise en œuvre du Plan neige et 
verglas en Île-de-France (PNVIF) ;

Vu l’instruction  du 14  novembre  2011  relative  au  tri  des  poids-lourds  en  période 
d’intempéries ;

Vu  le bulletin de vigilance météorologique de Météo France en date du 07 janvier 
2026 ;

Considérant que l’amélioration des conditions météorologiques permet une reprise de 
la circulation routière dans des conditions de sécurité satisfaisantes ;

Sur proposition de la préfète, Secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité 
de Paris,

ARRÊTE :

Article 1 :

Les mesures de restrictions de circulati  on   prévues par l’article 1 de l’arrêté préfectoral 
n°2026-00021 du 06 janvier 2026 susvisé sont levées à compter du mercredi 7 janvier 
2026 15h00.

Article 2     :  

La préfète, Secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris ;  les 
préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-
de-Seine,  de la  Seine-Saint-Denis,  du Val-de-Marne,  et  du Val-d’Oise ;  la  directrice 
régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des 
transports ; le directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de Police 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Article 3     :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 
départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et à celui du département 
de Paris ou affiché aux portes de la préfecture de Police, et consultable sur le site de la 
préfecture  de Police  (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr), ampliation en sera 
adressée aux services suivants :

- Région de la gendarmerie d’Île-de-France ;
- Direction zonale CRS d’Île-de-France ;
- Compagnies autoroutières de CRS d’Île-de-France ;
- Direction de l’ordre public et de la circulation ;
- Direction des transports et de la protection du public ;
- Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;
- Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ;
- Gestionnaires  de  voirie  du  réseau  routier  national  (DiRIF,  APRR,  COFIROUTE, 

SANEF, SAPN) ;
- Mairie de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ;
- Conseils départementaux d’Île-de-France (Directions de la voirie).

Fait à Paris, le 7 janvier 2026

Pour le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris et par délégation,

Le directeur de cabinet, 

        

signé

Baptiste ROLLAND 

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet  
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Paris. Le 
tribunal administratif de Paris peut être saisi par l'application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il  
peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de zone. Cette démarche interrompt le délai de 
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de  
l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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